
Arrêté fédéral 292.741
approuvant le traité de commerce conclu
entre la Confédération suisse
et la République tchécoslovaque

du 23 mars 1954

L'Assemblée fédérale de la Confédération suisse,

vu le message du Conseil fédéral du 29 janvier 19541),

arrête:

Article premier
1 Le traité de commerce conclu le 24 novembre 19532) entre la Confédération suisse
et la République tchécoslovaque est approuvé.
2 Le Conseil fédéral est autorisé à ratifier ce traité.

Art. 2
Le Conseil fédéral est autorisé à édicter les prescriptions que pourrait nécessiter
l'application de ce traité.
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